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··TEXTE DE LA RESOLUTION RELATIVE A LA QUESTION IN'.OONESIENNE, 
PRESENTEE PAR LA DELEGATION DES ETATS-UNIS, AMENDEE PAR 

LE ID US-COMITE CONSTITUE PAR LE. CONSEIL DE SECURITE 
A SA. 217ème SEANCE, LE 31 OC'D'.>BRE 1947 ,ET ADO?l'EE 

• · A LA. 2 l9ème SEANCE DU CONSEIL. 

LE CONSEIL. DE SECUBITE 

Ay&nt établi et ayant.pris acte du.rapport de la Co?ll.idsaion consulaire 

en date du 14 octobre 1947, indiquant que la résolution du Conseil du 1er 

aoüt 1947 relative à la cessation des hostilités n'a :pas été complètement 

suivie d 1effot ; 
, 

Ayant pria acte de ce que ce ~apport ~1gnale que les deux parties 

~'ont fait aucune tentative pour aonclure un accord sur le~ moyens de 

doilller effet à cette résolution; 

Invite les parties intéressées à se consulter imzœdiatem.ent, soit 

directement,aoit par l'entremise de la Commission des bone offices, sur lea 

moyens à utiliser pour donner effet à la xé solution concernant la cessation 

d~ feu, et, en attendant le. rôe.11sation d'un accord, à mettre fin à -';,out9s 

les activités ou à toute incitatj.on à des activités q-qi vont à l'encontre 

de cette résolution et à :pr~ndra des meaw.es appropriées pour la protection 

des vies humaines et des biens ; 

Prie la Commission des bons offices d'aider les parties à arriver 

à un accord sur les dispositions qui permettront d'appliquer la résolutjon 

concerna.nt ~e cessation du feu; 
1 

I","ie la Commission consulaire d.e mettre ees aervices, ainsi ql.4e ceux 

de eea adjÔints militaires, à la Qisposition de la Commission des bons offices 

Fait connaître aux. parties intéressées, au Comité des bons offices et i}. · 

la Commission coneul.~ire que sa résolution du 1er aont devrait ;tre 

interprétée coJJ3llle signifiant que l'emploi des forces armées de l'une ou 
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l'autre des parties, à titre de mesure hostile., pour étendre son contrSle 

sur un te1-ritnire qui n'était pas occupé par elle au ~ aoat 1947, est 

. incomp:i.tible ·avec la-1"ésolution du Conseil du 1er ao~t. Invite les parties, 

\ . 

s'il ap].)8.raissait que des retraits de troupes fussent nécessaires, à 

conclure ontre elles le plus t8t possible les accords auxquels se réfère 

sa résolution du 25 août 1947. 
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